
LE FOYER CANADIEN.

temps que la maison du juge Monk, située dans la rue
Saint-Loui 's, où se trouve maintenant le quartier des
officiers de la garnison. C'est là que le feu avait oni-
giné.

La grandle Coliflagrationi du faubourg Sainit.floell m'a
e xplique ce phénomène.

J'étais à l'école dans l'ancieni évêcié) situé près
(le la porte de la basse.ville, lorsqu'on entendit le
tocsin au befrroi de la cathédrale, et un inistnt après
les tambours qui battaient la générale. C'était alors la
coutume, (soit dit en passant,) de battre les caisses dans
toutes les rues aussi longtemnps que les tailours avaient
la force de tenir leurs bWguettes. Le feu était qe<u~i
éteint depuis longtemps que le druni ! dani du>» ! se faii-
sait encore entendre.

Je venais de recevoir atanitt (le coulps (le férule que
j'avais commis (le fautes en conjuguant lui verbe [rani-
çais de la première conjugaison sur un (le la secondle
(je laisse aux grammnairiens à en calculer le qitaeifun?,)
lorsque j'entendis tout à coup le bruit du bourdon. tU
premier coup, je saisis mon chapeau etjc pris ima course
vers le lieu du sinistre. Nous étions au mois (le s~el.
temibre, et pas une goutte de pluie n'était tombée, di-
sait-on) depuis six semaines. Les toits étaient secs
comme dlu tondre, et celui de l'église (les récollets avait
eii sus l'avantage d'être couvert de toull's (le mousses
vertes on plusieurs endroits.

J'entendis (lu bruit on passant pi-ès (le cetédfej
levai la tète et je vis d'abord un capuchon sortLant
d'uine trappe pratiquée dans la couverture, et ensuite
tout un récollet qui, un seau à la maini, éteignait une
flammèche que le vent avait portée sur le toit; car il


